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Les internautes égyptiens
sont placés sous contrôle

tes. La loi sur la cybercriminalité
interdit l'utilisation de VPN et de
Tor, c'est-à-dire d'outils qui per-
mettent de contourner la censure
en ligne. Comme SOO sites Inter-
net de médias et ONG de défense
4es droits de l'homme bloqués en

N' impo.,'te quel internaute Egy~te, des, milliers ~',internaut,es
voulant exercer ses droits ont mst~lle ce~ logICiels, Ils tlS-
fondamentaux pourra êtl'e quent des01:mals ,~e~ ans de pri-

poursuivi et condamné à paljer une sd~n et/odu Jusqu a 24UUU euros
a'Mend 'Of" d' l ' amen e., " . e ou, mente a Imre e a pri-
son, denonce Mohammed Aunom de la sécurité nationa~e
AllouaI' Sadate, ancien député de ' , ,
l'opposition et neveu de l'ex- ré- Les admllustrateurs des sites
sidcnt égyptien Sadate. p menaçant "la sécurité ou l'écono-
En l'espace de deux semaines le mie nationale" s'exposent égale-

chef de l'État, Abdel Fattah al Si~si, m~nt à des peines de deux ans de
a promulgué deux lois très con- p~son. Non seulement cette légis-
traversées. La première, censée latlOn inédite "légalise la censure
lutter contre la dif- SUl' Internet déjà pratiquée en
fusion de "fausses Egypte", mais en plus elle otrre une
informations", per- "1éfi~itfon t/:ès vague et large de la
met aux autorités securite natIOnale", dénonce So-
de poursuivre en phie Anmuth, de Reporters sans
justice n 'importe f~o.n~ières.Toute critique de la sta-
quel utilisateur de blhte du pays, du Président de

l, ' '
l'éseaux sociaux armee et des set'vices de sécurité
qui compte plus de est Pl'?s~rite. .
5000 abonnés. De- Le reglme cramt aussi les débats
puis la réélection de société. Publier des contenus
du Pl'ésidcnt avec allar:~ à rencontre "des principes
97 '1(, des voix en fanHlwl/x et valeurs de la société
mars dernier une éoyptienne" est désormais un délit
dizaine de jo~rna- puni de six mois de prison. Dans
listes et b]ogueurs un pays conservateur, où l'avorte-
ont été atl'êtés pOUl' ment est interdit et où les autori-
diffusion de fausses tés traquent les homosexuels, la
informations, selon liste des possibles
le Comité de pro- offenses risque
tection des jOUl'na- d'être longue,
liste~. Ce n~ên~e Humoristes censurés
motif sert de IUStI- ,
fication à l'empri- Lhumour, pou,r-
sonnement depuis ta~t marque ~e fa-
quatre mois d'une ~f1que des Egyp-
féministe qui avait tIen~, s,e ° trouve
publié une vidéo où elle s'insur- aussI , sever'ernen~
geait du harcèlement de rue. restrel.nt. C.eux qUI

Avec la nouvelle loi, la répres- paro(lIent des
sion pourra désormais se mener à compt~s. de pe~-
grande échelle. D'autant que sonnahtes publ~-
29 nouveaux délits viennent ques sur les re-
d'être créés pour contrôler et res- seaux soci~ux ri.s-
treindre les activités des internau- quent trOIs mOlS,
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voire un an de pri-
son si le juge consi-
dère que leurs bla-
bJUessont insultan-
tes. De nombreux
tans pourraient ra-
pidement tomber
dans l'illégalité.
Par exemple si
quelqu'un s'amuse

à prendre en photo un acteur
apel'çu en compagnie d'un oUiciel
du gouvernement, et qu'il met en
ligne le cliché, un tribunal pourra
le condamner à six mois de pri-
son.
Paradoxalement, les experts en

cybersécurité ne sont pas épal'-
gnés. Si un "gentil" hacker repère
que le site d'une banque égyp-
tIenne n'est pas bien sécurisé et le
lui signale, il pourra être con-
damné à trois mois de prison.
Cc nouvel arsenal répressif s'ac-

compagne d'une fébrilité au som-
met de l'État. Au début de l'été
des appels à la démission du Prési~
dent avaient circulé snI' les ré-
se~ux sociaux. ~J'élais taché.
L'Egypte ne survivra pas à une autre
phase f'érmiutinnnaire", avait me-
nacé Abde] Fattah al Sissi, lors
d'une conference sur la jeunesse.

L'humour
se trouve aussi
sévèrement

restreint. Ceux
qui parodient
des comptes

de personnalités
publiques sur
les reseaux

sociaux risquent
trois mois, voire
un an de prison

si le juge
considère
les blagues
insultantes.
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